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                      MÉMOIRE DE LA LIGUE DES FEMMES DU QUÉBEC 
 SUR LE PROJET D’IMPLANTATION DU CENTRE HOSPITALIER DE L’UNIVERSITÉ DE 
MONTRÉAL (CHUM)  AU CENTRE-VILLE 
 
La Ligue des femmes du Québec, fondée en 1957, s'intéresse depuis longtemps au domaine 
de la santé et tient à souligner en premier lieu que les femmes sont très largement 
majoritaires dans les hôpitaux, tant comme patientes que comme membres du personnel. 
 
Historiquement, on sait que la fondation et la survie de Montréal furent, au XVIIe siècle, 
indissociables du projet de l'Hôtel-Dieu de Jeanne Mance, financé par la fortune de la 
marquise de Bullion qui espérait bien égaler, voire surpasser l'Hôtel-Dieu de Québec, 
conçu et commandité par la duchesse d'Aiguillon, nièce du cardinal de Richelieu.  
  
Quelques chiffres 
 
Plus de trois siècles et demi plus tard, nous croyons que l'émulation a toujours un rôle à 
jouer dans les projets hospitaliers, et nous avons donc, pour certains paramètres, comparé 
le projet du CHUM au centre hospitalier que veut construire McGill (MUHC/CUSM), ce 
qui donne: 
   
                                                                             CHUM                    MUHC/CUSM
  
Personnel, patients, visiteurs                              12 000/jour                  11 800/jour 
  
Ambulances                                                             56/jour                       27/jour  
  
Camions de livraison                                               80/jour                       60/jour 
  
Parking                                                                 1 680 places                2 580 places 
 
 
Problèmes permanents

• À l'évidence, le CHUM manquera de places de parking. 
• On se demande comment il va accommoder les ambulances et les camions, vu la 

densité de la circulation du secteur.  
• Et que dire de la sécurité des piétons et des cyclistes? 
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Problèmes pendant le chantier 
 
Pendant 4 ou 5 ans de travaux, les problèmes déjà identifiés seront multipliés par un 
facteur de 2 à 5 et le risque est grand de faire un tort irréparable aux services du CHUM 
situés au 1000 Saint-Denis. Perte de personnel, perte de clientèle, accidents, dépassements 
de coûts... 
  
  
 Recommandation 
 
Avant de donner le feu vert à la construction du futur CHUM  au 1000 St-Denis, la ville de 
Montréal doit exiger du promoteur, tant pendant le chantier qu'après, qu'il incorpore à ses 
plans des conditions d’accès physique égales ou supérieures à celles du projet du futur 
Centre universitaire de santé McGill au site Glen. 
 
 
Montréal, le 18 décembre 2006 
 
 


